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Les amoureux de la campagne française et les amateurs
de second degré l’attendaient avec impatience. Le
palmarès de «la France moche», dressé chaque automne
par l’association Paysages de France, a été dévoilé ce
jeudi. Un anti-concours au ton ironique mais au message
sérieux : dénoncer la banalisation de la pollution visuelle,
qui défigure l’Hexagone. L’édition 2025 prime (et pointe
du doigt) quatre communes - en Vendée, dans l’Hérault,
l’Eure et la Haute-Vienne - pour des aménagements
publicitaires jugés particulièrement hideux.

Saint-Gervais (Vendée) : l’écran ou
l’église ?

Entre Challans et Beauvoir-sur-Mer, le paisible bourg de
Saint-Gervais (2700 habitants) décroche la palme dans la
catégorie «Rien ne nous sera épargné». En cause : un
panneau lumineux flambant neuf installé au pied de
l’église. «Spiritualité 2.0… ou péché mortel : à vous de
juger», raille Paysages de France, qui s’interroge : «Son
installation tout près de l’église du village a-t-elle pour but
de mettre en valeur l’un ou l’autre ?»
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Vendargues (Hérault) : la forêt
publicitaire

Plus au sud, à Vendargues, l’association dénonce «la
laideur ordinaire des entrées de villes françaises». Sur la
nationale N113, une succession interminable de panneaux
d’enseignes forme ce que l’organisation appelle une
«forêt publicitaire». Il faut dire que le cadre est peu
séduisant.

Le bord de la route à l’entrée de Vendargues (Hérault). Paysages de France

Bernay (Eure) : drôle de panneau
champêtre

Dans l’Eure, Bernay est couronnée dans la catégorie
«Mauvaise herbe». Le motif ? Un panneau publicitaire



isolé au beau milieu d’un champ, à des kilomètres de toute
habitation. Un décor que l’association juge «absurde»,
symbole du manque de cohérence dans la réglementation
de l’affichage extérieur.

Le panneau champêtre de la commune de Bernay (Eure). Paysages de France

Limoges (Haute-Vienne) : «L’Arc de
Triomphe du caddie»

Enfin, à Limoges, un panneau d’enseignes géant planté
dans une zone commerciale obtient la mention spéciale
«Monument au moche». «L’Arc de Triomphe du caddie»,
ironise Paysages de France, qui dénonce une nouvelle fois
«les zones commerciales tentaculaires» et la
«numérisation croissante de l’espace public».



«L’Arc de Triomphe du Caddie» à Limoges. Paysages de France

Derrière l’humour, le message est clair : «Il ne s’agit pas
d’un concours des villes les plus laides, mais de lieux qui
symbolisent la défiguration du paysage», rappelle
l’association. Et de conclure, plus grave : «Espérons que
ces prix 2025 ouvriront les yeux de ceux qui se voilent la
face au nom du progrès.»


